
 Le certificat médical : clé de la compensation  
 et passeport vers l’autonomie 

	Î Le certificat médical n’est pas un simple papier administratif, il est fondamental 
pour ouvrir des droits à compensation aux personnes en situation de handicap et leur 
donner accès à des aides financières, du matériel et des accompagnements qui atté-
nueront les effets de la maladie ou du handicap et qui leur donneront ou rendront de 
l’autonomie. 

	Î Dans le cas des personnes déficientes visuelles, le médecin ophtalmologue sera 
amené à compléter ce certificat médical dit « Volet 2 », clé de voûte du dossier de 
demande de compensation à la MDPH. Le médecin est acteur du parcours de compen-
sation : il valide et atteste par des éléments médicaux les difficultés et les besoins de 
la personne déficiente visuelle dans sa vie quotidienne. Le médecin influence ainsi les 
étapes ultérieures du parcours de compensation de son patient, et indirectement ses 
chances d’accès à une pleine citoyenneté. 

	Î Le certificat médical servira de lien dans le parcours de prise en charge du 
patient : lien avec la MDPH mais aussi avec les orthoptistes et opticiens. 
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Et ça regarde aussi 
les médecins !

Découvrez la vidéo

http://www.aveuglesdefrance.org
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/getAnnexe.do?cerfaAnnexe=15695-2&cerfaFormulaire=15695
https://www.cnsa.fr/vous-etes-une-personne-handicapee-ou-un-proche/missions-et-fonctionnement-des-mdph
https://youtu.be/IhM-qdgUvaU



	Î Le certificat, et en particulier la seconde partie dédiée au retentissement 
fonctionnel des troubles visuels sur la vie quotidienne de la personne, doit être 
complété en présence du patient. 

	Î Afin de favoriser le dialogue médecin / patient et la pleine expression des 
difficultés rencontrées par ce dernier, nous recommandons un rendez-vous dédié. Le 
patient devra le préciser lors de la prise de rendez-vous. 

 Réunir les conditions pour bien remplir le certificat 

 Les différentes parties du certificat et les informations at-
tendues par les équipes MDPH 

	Î La première partie du 
certificat est médicale et vise à 
recueillir des mesures sur l’acuité 
visuelle avec correction, le champ 
visuel, la vision des couleurs, les 
contrastes... Il est important de 
respecter de façon rigoureuse les 
protocoles de prise de mesure 
: validation de la ligne d’acuité 
uniquement si tous les optotypes 
de la ligne sont perçus (pas de 
validation si la lecture est limitée à 
un ou deux optotypes de la ligne), 
respect des conditions d’éclairage 
et de distance. Cette partie sera 
ensuite interprétée par les équipes 
d’évaluation de la MDPH qui ne sont 
pas composées d’ophtalmologues 
et qui devront néanmoins, en se 
référant au guide-barème, établir le 
taux d’incapacité de la personne. 

	Î La première partie 
se termine par une ligne sur 
l’évolution prévisibles des 
troubles : si vous savez que 
la pathologie va évoluer et 
s’aggraver, il est important de 
cocher la case « aggravation » et 
d’en informer le patient. 

https://www.cnsa.fr/documentation/CNSA-Technique-eligibilites-web-2.pdf#page=28


	Î La dernière partie est consacrée 
au champ visuel. Les examens de bilan 
et de champ visuel doivent être joints, 
datés, signés et comporter le cachet du 
médecin. 

	Î La validité du certificat est de 12 
mois, il est donc important qu’il soit 
daté, signé et comporte le cachet du 
médecin.

	Î Envie d’en savoir plus sur les aides 
techniques utilisées par les personnes 
déficientes visuelles ? Découvrez notre 
livret technique. 

 Les différentes parties du certificat et les informations at-
tendues par les équipes MDPH 

	Î La seconde partie porte sur le 
retentissement fonctionnel, c’est-à-
dire sur la gêne que provoquent les 
troubles visuels dans la vie quotidienne 
de la personne. C’est la partie que 
connaît le patient, il faut donc qu’il 
puisse s’exprimer et voici quelques 
exemples pour guider l’entretien : la 
lecture et l’écriture, les déplacements 
sans accompagnement, la capacité ou 
non à conduire quand il y a une perte 
de la vision centrale en vision de loin, 
le nombre de mots lus à la minute et 
contrôle des gestes fins à table quand 
il y a une perte de vision centrale en 
vision de près, la reconnaissance des 
visages quand la perte concerne la vision 
intermédiaire…

	Î Si les rubriques du certificat 
sont trop concises pour exprimer les 
retentissements de façon suffisamment 
explicite, n’hésitez pas à joindre un 
courrier complémentaire apportant 
des précisions pour éviter toute erreur 
d’interprétation par les équipes MDPH. 
Ce courrier peut aussi au besoin attester 
de la nécessité et de l’urgence de prise 
en charge. 

https://aveuglesdefrance.org/app/uploads/2021/07/Livret-technique-a-destination-des-MDPH_HD_Accessible.pdf
https://aveuglesdefrance.org/app/uploads/2021/07/Livret-technique-a-destination-des-MDPH_HD_Accessible.pdf


 Quelques mots sur la Fédération des Aveugles et 
Amblyopes de France

Î La Fédération des Aveugles et Amblyopes de France a plus de 100 ans
d’expérience et regroupe, au travers d’une cinquantaine d’associations membres,
des militants, des professionnels et des bénévoles engagés ensemble pour réussir
l’inclusion sociale et économique des personnes aveugles et malvoyantes. La
Fédération intervient dans tous les domaines et à tous les âges de la vie et a pour
habitude de conjuguer l’expertise des professionnels avec les savoirs et l’expérience
des personnes déficientes visuelles de son réseau.

Î La Fédération met en place des outils d’appui pour faciliter la reconnaissance des
droits des personnes déficientes visuelles par les acteurs incontournables que sont les
maisons départementales des personnes handicapées (MDPH).

Î Retrouvez également les actions de la Fédération en lien avec la recherche
médicale : https://aveuglesdefrance.org/nos-combats/recherche-medicale/

Fédération des Avegles et Amblyopes de France

6 rue Gager-Gabillot - 75015 Paris

Tél : 01 44 42 91 91

WWW.AVEUGLESDEFRANCE.ORG 

«Il est indispensable d’établir un dialogue 
avec le patient de façon à remplir le certificat 
de la manière la plus exacte et la plus fidèle 
possible possible pour ouvrir un maximum de 
compensation à toutes les personnes déficientes 
visuelles. [...] Prendre le temps de remplir cette 
deuxième partie, c’est permettre au patient 
d’accéder à tous les moyens auxquels il a le droit». 

https://aveuglesdefrance.org/la-federation/les-membres-de-la-federation/
https://aveuglesdefrance.org/nos-combats/recherche-medicale/
https://aveuglesdefrance.org/
https://www.facebook.com/aveuglesdefrance/
https://twitter.com/Aveugles_France
https://www.youtube.com/user/fafparis
https://fr.linkedin.com/company/f%C3%A9d%C3%A9ration-des-aveugles-et-handicap%C3%A9s-visuels-de-france
https://ideas.asso.fr/le-label/



